Les abolitions de 'esclavage

Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social ou Principes du droit politique, Livre
I, Chapitre IV, Amsterdam, chez Marc Michel Rey, 1762.

« De quelque sens qu’on envisage les choses, le droit d’esclavage est nul, non seulement parce qu’il est illégitime,
mais parce qu’il est absurde et ne signifie rien. Ces mots, esclavage et droit sont contradictoires ; ils s’excluent
mutuellement. Soit d’un homme a un homme, soit d’un homme a un peuple, ce discours sera toujours également
insensé. Je fais avec toi une convention toute a ta charge et toute a mon profit, que j’observerai tant qu’il me plaira,
et que tu observeras tant qu’il me plaira ».
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